Affaire n° 313768, Ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables c/ SARL « les Casuccieé »
Principale question posée par l’affaire :

En vertu des articles L. 144-2 et L. 144-5 du code de l’urbanisme, le schéma d’aménagement de la Corse vaut schéma de mise en valeur de la mer et produit les mêmes effets que les directives territoriales d’aménagement. 

Comment combiner, pour apprécier la légalité d’un permis de construire, l’application de ce schéma avec les dispositions législatives de portée générale du code de l’urbanisme, en particulier celles, relatives à l’extension limitée de l’urbanisation, issues de la loi littoral ? 
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